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RMA : entre opportunité et contrainte

Le contrat RMA propose un temps partiel à durée limitée,

insuffisant pour vivre décemment de son travail
La proposition de créer un revenu minimum d'activité (RMA) n'est pas nouvelle : on la trouvait déjà il y a une dizaine d'années sous la plume de Michel Godet(1). Son raisonnement est le suivant : si tant de personnes restent sans emploi, c'est que le coût du travail est trop élevé pour l'employeur potentiel au regard de la capacité de ces personnes à créer des richesses. Laissons le marché du travail+ faire son oeuvre et le salaire se fixer en fonction de l'offre et de la demande. Et si ce salaire est jugé insuffisant - par exemple, s'il est inférieur au niveau actuel du Smic+ -, eh bien, la collectivité complétera en versant un complément social ! Ce complément, c'est le RMA, destiné à donner à tous ceux qui acceptent de travailler au prix du marché l'assurance d'un pouvoir d'achat+ minimal, qui sera forcément nettement supérieur à l'actuel RMI+. 

L'idée a été reprise en 2000 par deux sénateurs, Philippe Marini et Alain Lambert (l'actuel secrétaire d'Etat au Budget+), qui ont fait une proposition de loi, adoptée en 2001 par le Sénat, mais jamais discutée par l'Assemblée nationale. Les deux sénateurs proposaient de" promouvoir l'insertion par l'activité ", grâce à la création d'emplois dans le secteur marchand à un salaire librement négocié, des emplois destinés aux titulaires d'un minimum social depuis au moins un semestre. Une aide sociale+, versée par l'Etat à l'employeur, permettrait à ce dernier de ramener la rémunération totale versée au moins au niveau du Smic+ à temps plein. 

20 heures hebdo seulement 

Le système retenu aujourd'hui est assez proche de la proposition sénatoriale, à quelques nuances près. Le RMA est un contrat de travail+ à durée déterminée de 20 heures hebdomadaires, passé entre un employeur et un allocataire percevant le RMI+ depuis au moins deux ans. Cet employeur peut être privé, public ou associatif, mais pas un particulier, de manière à éliminer les emplois domestiques du champ du RMA. Cet emploi ne peut excéder dix-huit mois, renouvellements compris, et est rémunéré au moins au niveau du Smic+ par l'employeur. En contrepartie, ce dernier reçoit une aide de la collectivité, égale au RMI+ pour une personne isolée, soit 360 euros par mois, et il est exempté de l'essentiel des cotisations sociales+. Mais l'employeur doit mettre en place un tutorat et organiser une formation et un suivi individualisé de la personne embauchée. 

Les principales différences avec le projet sénatorial portent donc sur la durée hebdomadaire de l'emploi (un gros mi-temps et non un temps plein) et sur l'éligibilité au RMA (il faut percevoir le RMI+ depuis au moins deux ans et non un semestre). En outre, l'aide versée à l'employeur est fixe et non déterminée en fonction d'un salaire d'embauche librement négocié. Voilà qui limite, sans la supprimer tout à fait, l'une des critiques adressées au projet sénatorial, que l'on avait appelée " l'effet Speenhamland ", du nom de ce comté anglais dans lequel, à la fin du XVIIIe siècle, les juges avaient imposé que les salaires soient fixés par le marché, les paroisses devant compléter ce niveau par un complément suffisant pour assurer le minimum vital. Les employeurs profitèrent de la situation pour imposer un salaire extrêmement bas, tandis que les paroisses rechignèrent à compléter, en sous-estimant systématiquement le minimum vital qu'elles devaient assurer. Pour Karl Polanyi, qui raconte cet épisode dans son maître livre, La grande transformation," Speenhamland se proposait d'empêcher la prolétarisation du petit peuple, ou, du moins, de la ralentir. Le résultat en fut tout simplement la paupérisation+ des masses qui, en cours de route, perdirent presque forme humaine ". 

Par ailleurs, la loi limite les risques d'effet de substitution+, en interdisant aux employeurs d'embaucher sur un contrat RMA lorsqu'ils ont procédé à des licenciements économiques au cours des six mois précédant l'embauche ou licencié pour cause économique un salarié occupant le poste pour lequel l'embauche est effectuée. 

Du RMI vers l'emploi : une transition fréquente, mais problématique
Le spectre de la contrainte 

Enfin, beaucoup craignaient que le RMA se substitue automatiquement au RMI+. Le ministre des Affaires sociales avait d'ailleurs laissé entendre que tous les allocataires seraient contraints de fournir une activité, même réduite, dans des domaines non marchands, en échange du versement de l'allocation, un peu à la façon des peines d'intérêt général. Cette obligation de devoir travailler pour percevoir une aide sociale+ est, de fait, la règle aux Etats-Unis où, après une durée limitée (deux ans en général), toute prestation sociale+ est subordonnée à une activité imposée. Ce dispositif, appelé workfare (jeu de mots forgé à partir de work - travail - et de welfare, littéralement " bien-être+ ", mais qui désigne usuellement les aides sociales), renvoie en fait à une conception punitive de l'aide sociale+ : le but n'est pas d'inciter la personne à devenir autonome, de lui assurer un revenu personnel minimal de façon à pouvoir vivre comme les autres membres de la collectivité, mais de sanctionner le recours à l'aide sociale+, en lui imposant une contrepartie, même économiquement inefficace. Si la communauté t'aide, tu dois aider la communauté : le message du workfare est que les pauvres doivent mériter l'aide qu'ils perçoivent. 

Choisir cette orientation aurait été une régression patente, puisqu'elle aurait consisté à substituer la notion d'obligation de travail à celle de devoir d'assistance (qui est le fondement du RMI+). Les allocataires du RMI+ attendent en effet, pour la plupart d'entre eux, qu'on leur propose " un vrai travail " ; l'aide qu'ils reçoivent en attendant cette hypothétique solution n'est pas vécue comme un cadeau, mais comme une compensation " faute de mieux ". Au lieu du devoir de solidarité au sein d'une société globalement riche, on aurait versé dans la problématique de l'ultralibéralisme : on n'a rien sans rien, et ceux qui ne travaillent pas ne mangeront pas. 

Officiellement, le RMA n'est pas une contrainte, mais une possibilité facultative offerte à ceux qui désirent revenir sur le marché du travail+ dont ils ont été exclus contre leur gré. Le pire a donc été évité. Mais, entre la théorie et la pratique, on le sait, il peut y avoir un grand écart. Que se passera-t-il si les allocataires du RMI+ auxquels le RMA sera proposé le refusent ? Le risque existe que ce refus soit assimilé à une rupture du contrat d'insertion+ auquel, en théorie, l'attribution du RMI+ est subordonnée, aboutissant alors à la suppression du versement du minimum social. On serait alors en plein workfare, puisque l'allocataire n'aurait, de fait, pas le choix de refuser les propositions d'emploi qui lui seraient faites, même s'il estime qu'il ne s'agit pas d'un emploi convenable. 
(1) Dans Emploi : le grand mensonge, éd. Pocket, 2e éd., 1997.

